
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

TRAVAILLANT POUR 
 

AIR CANADA 
 

CESSATION D’EMPLOI DES MEMBRES RECEVANT 
DES PRESTATIONS D’ILD 

 

MISE À JOUR NO 2 
__________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Chers confrères, 
Chères consœurs, 
 
Le District des Transports 140 a conclu une entente avec Air Canada pour cesser 
et s’abstenir de mettre fin à l’emploi de certains employés d’Air Canada membres 
de l’AIMTA recevant des prestations d’invalidité de longue durée. 
 
Ainsi, Air Canada ne donnera pas suite aux lettres de cessation d’emploi émises 
au mois d’août 2016 et n’en émettra aucune autre. 
 
En plus, les parties ont convenu de porter cette affaire en arbitrage le 6 décembre 
2016 devant l’arbitre Mark Brown. 
 
Le District des transports 140 tient à remercier tous les membres touchés pour 
leur patience et leur solidarité pendant cette période difficile. 
 
Les membres touchés seront informés à mesure que de plus amples informations 
deviennent disponibles. 
 
Syndicalement, 

 
Keith Aiken, président général 
District des transports 140, AIMTA 
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